






CENTRE INTERDÉPARTEMENTAL DE GESTION DE LA GRANDE COURONNE DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-
FRANCE

Notification du Comité Social Territorial (CST)
Séance du 24/02/2026

VOTRE IDENTITE

FONTENAY LE VICOMTE

VOTRE SAISINE

Motif de la saisine : 
Participation au financement de la protection sociale complémentaire.

La collectivité envisage de participer au financement de la protection sociale complémentaire dans le 
cadre de la labellisation, pour le risque santé, à raison de 15 euros mensuels par agent.

A titre d'information, s’agissant des contrats labellisés, il reviendra à l’employeur de vérifier 
régulièrement leur inscription sur la liste publiée sur le site de la Direction Générale des Collectivités 
Locales.

AVIS DU COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL 

Avis des représentants du personnel : favorable à l'unanimité

Représentants du 
personnel Favorable Défavorable Abstention

CGT 3 0 0 
CFDT 2 0 0 
CFTC 2 0 0 

FO 1 0 0 

Avis des représentants des collectivités : favorable à l'unanimité

Favorable Défavorable AbstentionReprésentants des 
collectivités 4 0 0

Observations : 

Les membres du CST ont noté que la collectivité envisage de participer au financement de la protection 
sociale complémentaire dans le cadre de la labellisation, pour le risque santé, à raison de 15 euros 
mensuels par agent.
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Ils ont rappelé que, s’agissant des contrats labellisés, il reviendra à l’employeur de vérifier régulièrement 
leur inscription sur la liste publiée sur le site de la Direction Générale des Collectivités Locales.

Les représentants du personnel CFTC ont apprécié de pouvoir disposer de la délibération en vigueur, ce 
qui leur a permis de constater une évolution, qui reste cependant trop faible. Ils encouragent la 
collectivité à envisager une participation plus généreuse afin de favoriser son attractivité et d'améliorer 
la protection de ses agents.

Sauf en cas de report, en application de l'article R254-74 du Code Général de la Fonction Publique, il 
convient de :
- porter, par tout moyen approprié, à la connaissance des agents en fonction, les avis émis par le CST,
- communiquer aux membres du CST dans un délai de deux mois, les suites données à leur avis.

Pour extrait conforme du Procès-verbal de la séance
Le 24 février 2026
Le Président du Comité Social Territorial 


